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Formation SSIAP1, Agent des Services de Sécurité Incendie et 
d'Assistance à Personnes 

(67h00 minimum hors examen, 12 personnes maximum) 

1. Objectif  
 

Rendre le stagiaire capable d'assurer la fonction d'Agent de Sécurité Incendie dans un ERP, un IGH ou 
dans un bâtiment relevant du code du travail et ne répondant pas aux dispenses figurant dans l'article 4 
de l'Arrêté du 02 mai 2005 modifié. 
 

2. Prérequis 
Soit AFPS ou PSC1 acquis depuis moins de deux ans, soit CFAPSE1, PSE1 ou SST en cours de  validité. 
Evaluation de la capacité à retranscrire des anomalies sur une main courante. Aptitude médicale. 

 
3. Contenu et découpage horaire   
 
a. 1ère partie : Le feu et ses conséquences (6 

heures) 
 

 Le feu, le comportement au feu. 
 

b. 2ème partie : Sécurité Incendie (17 heures) 
 

 Principes de classement des établissements. 
 Fondamentaux et principes généraux de 

sécurité incendie. 
 Desserte des bâtiments. 
 Cloisonnement d’isolation des risques. 
 Evacuation du public et des occupants. 
 Désenfumage. 
 Eclairage de sécurité. 
 Présentation des différents moyens de 

secours. 
 

c. 3ème partie : Les installations techniques (9 
heures) 
 

   Installations électriques. 
  Ascenseurs et nacelles. 

 

  Installations fixes   d’extinction automatique 
  Colonnes sèches et humides. 
  Système de sécurité incendie. 

 
d. 4ème partie : Rôles et missions des agents de 

sécurité incendie (18 heures) 
 

 Présentation des consignes de sécurité et 
main courante. 

 Poste de sécurité. 
 Rondes de sécurité et surveillance des 

travaux. 
 Mise en œuvre des moyens d’extinction. 
 Appel et réception des services publics de 

secours. 
 Sensibilisation des occupants. 

 
e. 5ème partie : Concrétisation des acquis (17 

heures) 
 

 Visites applicatives. 
 Mises en situation d'intervention. 
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4. Evaluation des connaissances en cours de stage 
Les connaissances des stagiaires sont évaluées par oral chaque jour par les formateurs. Une évaluation 
écrite sera effectuée en fin de formation afin d’identifier les éventuelles lacunes du stagiaire en matière de 
théorie. 

 

5. Moyens pédagogiques 
Chaque stagiaire se verra confier à l’ouverture de stage, un fascicule pédagogique comportant les modules 
de formation. Des exercices de mise en pratique des connaissances seront réalisés au cours de la 
formation (manipulation extincteurs, RIA…). Des QCM informatiques avec télécommande seront réalisés 
régulièrement afin d’évaluer les connaissances théoriques du stagiaire. Des vidéos sur l’incendie et sur les 
particularités des ERP et IGH seront projetées aux stagiaires afin de synthétiser les modules évoqués 
durant la formation.  
 

6. Examen 
1 QCM de 40 questions et une ronde incendie avec résolution d’un incident. 


